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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction des Relations avec les Collectivités Locales
Bureau de l'Environnement et du Tourisme

Annecy,le 23 février 2006

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Arrêté n°2006-360

VU le codede l'environnement et notamment letitre 1° du livre V relatif aux installations classées pour laprotection de l’environnement,

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la protection del'environnement,

VUl'arrêté ministériel du 30juillet 2003relatif aux chaudières présentes dans desinstallations existantes de
combustion d'une puissance supérieure à 20 MWw, modifié par l'arrêté ministériel du 13 juillet 2004,

VU l'arrêté ministériel du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs etturbinesà combustion ainsi que des chaudières utilisées en postcombustion soumis à autorisation sous la rubrique2910 de la nomenclature des installations classeés pourla protection de l’environnement, modifié parl'arrêtéministériel du 14 novembre 2003,

VUl'arrêté préfectoral n° 2000-1275 du 29 mai 2000 ayant autorisé la société DALKIA FRANCEà exploiterune centrale thermique avec cogénération sur la commune de PUBLIER,

VU le courrier en date du 3 janvier 2005 de la société DALKIA signalantle changement de combustible utilisé
dans un des deux réservoirs de stockage et une des deux chaudières mixtes exploités sur ie site de
PUBLIER.(fuel domestique à la place defuellourd }

VU le rapport del'inspecteur des installations classées placé auprès de M.le directeur régional de l'industrie,
de la recherche et de l'environnement en date du 23 décembre 2005,

VUl'avis du conseil départemental d'hygiène réuni le 1” février 2006,

CONSIDERANTqu'il convient de préciser à la société DALKIA les conditions d'application des arrêtés
ministériels des 30 juillet et 14 novembre 2003 précités,

SUR Ia proposition de M. le secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1.1

La société DALKIA FRANCE,dontle siège social estsitué au 37, avenue du Maréchalde Lattre de Tassigny

- 59230 SAINT ANDRELESLILLE et représentée par son centre régional industrie Rhône-Alpes - Le Laser,

184, cours Lafayette - 69441 LYON CEDEX 03, est autorisée à exploiter au 1080, rue des vignesrouges -

74500 PUBLIER, une centrale thermique avec cogénération.

ARTICLE 1.2

L'établissement comprendra les principales installations suivantes:

- un compresseur de gaz naturel à pistons d'une puissance de 140 KW,

- un ensemble turbine à gaz/ alternateur triphasé,d'une puissace thermique de 17 MW,

- un générateurde récupération à tubes de fumées pour la production de vapeur avec un brûleur en

post-combustion de 2,5 MW,

- un brûleur en veine permettant la combustion du gaz naturel.iurbine à l'arrêtd'une puissance

thermiquede 14 MW,

- 2 chaudières d'une puissance unitaires de 19,6 MW soit : 1 chaudière mixte gaz naturel/fuel lourd et

1 chaudière mixte gaz naturel/fuel lourd ou fuel domestique,

- un stockage aérien constitué par 2 réservoirs de 150 m° de capacité unitaire soit : 1 réservoir

contenant du fuel lourd et 1 réservoir contenant soit du fuel lourd soit du fuel domestique.

ARTICEE 1.3

Lesactivités exercées surle site sontvisées parles rubriques suivantes de la nomenclature des installations

classées:

Nomenclature ‘Installations classées"

 

Régime:

N° de Activité Niveau présent sur le A:

rubrique site Autorisation
D : Déclaration

 

Installation de combustion

consommant du gaz naturel et du 58,7 MW A

fuel lourd ou du fugl domestique

2920.1.b Installation de compression de gaz 4140 KW D

inflammable

Stockage deliquides inflammables
ème A 3 5 .

de 2 catégorie et de liquides peu Ceq V =41 m° D

inflammables

2910.A.1

 

 

1432.2.b       
Lesprescriptions del'arrêté préfectoral n° 2000-1275 du 29 mai 2000 sont abrogéeset remplacées parles

dispositions du présentarrêté.



ARTICLE1.4

La présente autorisation ne dispense pasle bénéficiaire des formalités et accords exigibles,le cas échéant,par d'autres réglementations (code de l'urbanisme, code du travail, voirie, etc..).

ARTICLE 1.5 - Conformité aux plans et données techniques

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et donnéestechniques contenus danslesdifférents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispositions contraires duprésent arrêté.

ARTICLE 1.6 - Mise en service

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsquelesinstallations n'auront pas été mises en servicedans ie délaidetrois ans, ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de forcemajeure.

ARTICLE 1.7 - Accident - Incident

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations ciassées de ladirection régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement,les accidents ou incidents survenusdu fait du fonctionnement de cette installation et qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts mentionnésà l'article L 511-1 du code del'environnement.

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions :

- tout déversementaccidentel de liquides polluants,
- fout incendie ou explosion,
- toute émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques,
- toute élévation anormale du niveau des bruits émis par l'installation,
= tout résultat d'une analyse ou d'un contrôle dela qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de lateneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc..., de nature à faire soupçonner undysfonctionnement important ou à caractère continu des dispositifs d'épuration ou l'existence d'undanger.

Si le fonctionnement desinstallationsfait apparaître des inconvénients ou dangers que les prescriptions duprésent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs délais la déclaration à
l'inspecteur desinstallations classées.

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiatenécessaires pourfaire cesserles dangers ou inconvénients et limiter les conséquences pourles intérêtsprotégés parl'article L511-1 du code de l'environnement.

ARTICLE1.8 - Modification - Extension - Changement d'exploitant

Toute modification apportée par le demandeurà l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, etde nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra êtreportée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avectous les éléments d'appréciation.

Dansle cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra enfaire
ia déclaration au préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivantla prise de possession.

ARTICLE_1.9 - Abandon de l'exploitation

En cas de fermeture ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement, l'exploitant
devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés
à l'article L 511-1 du code de l’environnement.
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En cas de mise à l'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant notifiera au préfet la date de cet arrêt au moins

trois mois avant celle-ci.

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il sera joint à la notification un dossier comprenantle

plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site, précisant les

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de

lenvironnement.

Dansle cas desinstallations soumises à déclaration,la notification devra indiquer les mesures de remise en
état du site prises ou envisagées.

TITRE Il : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

ARTICLE2.1 - Alimentation en eau

Toutesdispositions serontprisesafin d'éviter tout phénomènedepollution du réseau public de distribution

d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur del'usine. A ce titre, le ou les réseaux d'eau

industrielle seront distincts du réseau d'eau potable, et leur branchementsurle réseau d'alimentation sera

équipé d'un disconnecteur ou se fera par l'intermédiaire d'une capacité alimentée gravitairement après

rupture de charge.

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspecteur des Installations classéesl'état de ses consommations

annuelles d'eau. il devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables et notamment à

l'occasion de remplacement de matériel à diminuer au maximum la consommation d'eau de son

établissement. Toutesles installations de prélèvement d'eau seront munies de compteurs volumétriques

agréés.

La consommation d'eau del'usine sera relevée journellement. Elle sera portée sur un registre.

L'exploitant devra, le cas échéant, se conformer aux mesures d'urgence quele préfet serait susceptible

d'imposer dans le cadre desarticles 1 et 2 du décret du 24 Septembre 1992, relatif à la limitation ou à la

suspension provisoire des usages del'eau.

Les ouvrages de prélèvement devront être maintenus en bon état.

ARTICLE 2.2 - Collecte des effluents liquides

Toutes dispositions seront prises pouréviterla dilution et pour conserverà l'état le plus concentré possible

les diverseffluents issus desinstallations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les prélever à la source

pour permettre destraitements spécifiques.

Le réseau decollecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau d'égoûtfaisant

apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement,les points de rejet, sera établi,

régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'inspecteur des Installations classées.

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à réduire au

maximum la perturbation apportée au milieu récepteur.

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être devront être

étanches. Leur tracé devra.en permettre le curage oula visite en cas de besoin. En aucun cas ces ouvrages

ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être en relation directe ou

indirecte avec celles-ci.



 

ARTICLE 2.3 - Conditions de rejet des effluents

2.3.1 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau « eaux pluviales » de la zoneindustrielle.

Les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées , eaux de ruissellement des aires de Stationnement, decirculation, de déchargement et de stockage de produits seront collectées et subiront un traitement parpassage dans un séparateur d'hydrocarbures avantleur rejet dans le réseau de collecte public.

2.3.2 - Eaux usées domestiques

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau decollecte public puis traitées dansla stationd'épuration collective de Thonon-Les-Bains.

2.3.3 - Eaux de refroidissement

Les eaux derefroidissement seront en tout ou partie recyclées conformément aux instructions de la circulairedu 10 Août 1979,relative à la Conception descircuits de réfrigération en vue de prévenirla pollution del'eau.En cas d'évacuation vers le milieu naturel Superficiel, ces eaux devront présenter des caractéristiquesphysicochimiques et bactériologiques équivalentesà celles qu'elles avaientlors de leur prélèvement, sauf ence qui concerne la température qui est limitée à 30°C.

2.3.4 - Eaux industrielles

Les eaux issues del'opération d'inversion de l’osmoseur et de la régénération del'adoucisseur serontrejetées dans le réseau d'eaux pluvialesSes caractéristiques seront les suivantes avant rejet et sansdilution :

- pH compris entre 5,5 et 8,5
- température inférieure à 30°C
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Paramètres Concentration moyenne journalière {mg!l)

Matières en suspension totales {(MEST) 100
Cadmium et ses composés 0,2
Plomb et ses composés 0,5
Mercure et ses composés 0,05
Nickel et ses composés 0,5
Demande chimique en oxygène 200
AOX 2
Hydrocarbures totaux 20
Azote 60
Phosphore 10
Cuivre et ses composés 0,5
Chrome et ses composés 0,5
Sulfates 2000  
 

d'épuration collective.

Les autres eaux industrielles seront rejetées dans le réseau de collecte public puis traitées dans la station

Cette disposition doit faire l'objet d'une convention avec le gestionnaire du réseau public et de la stationd'épuration fixant les conditions administratives,techniques et financières de ce raccordement.

Ces effluents devront répondre aux caractéristiques suivantes avant rejet et sansdilution:  



- pH compris entre 5,5 et 8,5

- températureinférieure à 30°

- rapport de biodégradabilité (DCO/DBO;) < 3

1) Les VOLUMESrejetés devront être inférieurs à 28m‘/jour

2} Les CONCENTRATIONSserontinférieures à :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres concentration moyenne
sur 24 heures en mg/l

MEST 600
DBOs 800
DCO 2000

Hydrocarbures totaux 10

Indice phénol 0,3

Azote total (exprimé en N) 150

Phosphore total (exprimé en P } 50

AOX 2     
Les méthodes ou normes de mesures pourles prélèvements et les analyses sontles méthodes de référence

en vigueur.

ARTICLE 2.4 - Contrôle des rejets d'eaux résiduaires

2.4.1 - Dispositifs de prélèvement

Les ouvrages derejet d'eaux résiduaires seront équipésde dispositifs permettant l'exécution dans de bonnes

conditions du contrôle desrejets.

L'exploitant est tenu de permettre l'accès, à tout moment, à ces ouvrages à l'inspecteur des Installations

classées et aux agents du service chargé de la police des eaux (ou dela collectivité gestionnaire du réseau

public d'assainissement).

2.4.2 - Autosurveillance

L'exploitant réalisera un contrôle journalier du débit de son effluent industriel dirigé versla station d'épuration

collective.
Les résultats seront portés sur un registre qui sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations

classéesde la Direction Régionale de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement.

2.4.3 - Contrôles périodiques

L'exploitant fera réaliser des contrôles périodiques surl'effluent industriel dirigé vers le réseau eaux pluviales

et versla station d'épuration collective, par un laboratoire agréé suivant les normesAFNOR en vigueur selon

les dispositions suivantes:

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Paramètres Fréquence de détermination

MEST 1 fois / an

DBO: 1 fois / an

DCO 1 fois / an

Hydrocarbures totaux 1 fois / an

Indice phénol 1 fois / an

Azote total 1 fois / an

Phosphore total 1 fois / an

AOX 1 fois / an  



Ces analyses seront réalisées sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise encompte.

Le compte-rendu de ces analyses sera adressé à l'inspecteur desinstallations classées dès qu'il sera en lapossession del'exploitant.

Le coût de ces mesures,contrôles et analyses sera supporté par l'exploitant.

2.4.4 - Contrôles exceptionnels

L'inspecteur des installations classées, pourra procéder ou faire procéder, de façon inopinée, à desprélèvements dans les effluents et les eaux réceptrices,et à leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût deces analyses sera supporté parl'exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à deuxpar an, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées par le présent arrêté ne seraient pasrespectées.

ARTICLE2.5 - Prévention des pollutions accidentelles

2.5.1 - Capacités de rétention

Toutrécipient susceptible de contenir des liquidesinflammables,toxiques ou nocifs pourle milieu naturel oud'entraînerunepollution du réseau d'assainissement devra être associé à une capacité de rétention étanchedont le volume sera au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand récipient associé (50 % pourles Stockages defuel lourd)- 50 % de la capacité globale des récipients associés (20 % pour les Stockages de fuel lourd)

Lorsquele stockage est constitué exciusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, le volume minimal dela rétention est égalà :

- dansle cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,-__ dansles autres cas, à 20 % dela capacité totale avec un minimum de 800 litressi cette capacité excède800 litres,
- dans tous les autres cas à [a capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800litres.

Les cuvettes de rétention seront conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquideséventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables, ellesdevront possèder une stabilité au feu de degré 2 heures. Les réservoirs ou récipients contenant des produitssusceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette derétention.

Elles seront correctement entretenues et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrer. Ellesne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dansles égouts ou le milieu récepteur.

2.5.2 - Postes de chargement ou de déchargement

Lesaires où s'opèrent des chargements ou des déchargements detels liquides seront étanches et conçuespourrecueillir tout débordement accidentel ou égouttures avantleur arrivée dans le milieu récepteur.

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE3.1 - Principes généraux

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne devra pasincommoderle voisinage, nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonneconservation des monuments et au caractère des sîtes.
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Cette disposition est applicable aux effluents gazeux captés dans lesateliers, aux buées, fumées et autres

émanations nuisibles ou malodorantes.

ARTICLE 3.2 - Conduits d'évacuation

Les conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère auront les caractéristiques suivantes :

 

 

 

  

Repère du rejet Hauteur Vitesse d'éjection minimale

A(cfart3.3) 28m 25 m/s

B (cfart 3.3) 28m gaz naturel : 5m/s

fuellourd : Sm/s

C (cfart3.3) 28m gaz naturel: 5m/s
fuellourd : 9m/s    

Leurforme, notamment dansla partie la plus proche du débouché, devra être conçue de manière à favoriser

au maximum l'ascension et la diffusion deseffluents. Il est en particulierinterdit d'installer des chapeaux ou

des dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées.

ARTICLE 3.3 - Conditions de rejet

Lesrejets atmosphériques del'établissement devront présenter au maximum les caractéristiques suivantes:

3.3.1 - Repère du rejet : A) Conduit de cheminée dela turbine à gaz et post-combustion

Valeurslimites d'émission pourla turbine à gaz et la post combustion selon la configuration.

 

 

 

 

 

    

Configuration

Paramètres Turbine seule Turbine et Poscombustion seule
poscombustion

Oxydesd'azote 60 mg/Nm° 70 mg/Nm° eemmnr

(en équivalent NO;) (1) (1)

Monoxyde de carbone 85 mg/Nm° 250 MmgNm° |

(1) (2)

Poussières 10 mg/Nm° 11,5 mg/Nm° es

(1) (1)

Oxydes de soufre 40 mg/Nm° 11,5 mg/Nm° ns

(en équivalent SO:) (1) {1}   
 

Valeurs limites d'émission exprimées sur gaz secs ramenées aux conditions normales de température,

273,15° K,et de pression ,101325 Pa sur gaz secs, la teneur en oxygène étant ramenéeà :

(1) =15 % en volume
(2)=3 % en volume

Métaux et composés de métaux

La valeurlimite pourles rejets des métaux énumérésci-après et leurs composés est de 20 mg/Nmsi le débit

massique horaire de ceux-ci dépasse 25 g/h. (exprimés en : Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+Pb+V+2Zn ).



Hydrocarbures aromatiques polycycliques { HAP)

Les émissions totales d'hydrocarbures
dépasser la valeur de 0,1 mg/Nm°, da
0,5 g/h.

La nomme NF X 43-329 précise que les com
benzo(a)anthracène, benzo(k)flioranthène, benzo

polycycliques définis selon la norme NF X 43-329 ne doivent pas
ns le cas où le flux massique horaire est susceptible de dépasser

posés représentant la famille des HAP sont:
(b)fiuoranthène, benzo(a)pyrène, dibenzo(a,h)anthracène,benzo(g,h,i)pérylène, indénol(1,2,3-c,d)pyrène, fluoranthène. Au sens du présent arrêté, les HAPreprésentent l'ensemble des composés visés.

3.3.2 - Repère durejet : B et C) Conduits de cheminée des 2 chaudières mixtes

Valeurslimites d'émission pour chaq
carbone (voir mention dans tabieau ci
ramenées aux conditions normales de température, 273,15°
teneuren oxygène dansles effluents de 3%.

ue chaudière selon la configuration à l'exclusion du monoxyde de
-après). Les valeurslimites d'émission sont exprimées sur gaz secs

K, de pression, 101325 Pa et rapportées à une

 

 

 

 

 

 

 

 

Configuration
Paramètres Combustible : gaz Combustible : fuel Combustible: fuel

naturel lourd domestique
Oxydes d'azote

3 3(NO + NO2) 450 mg/Nm° 450 mg/Nm 450 mg/Nm
exprimés en NO2

Monoxyde de carbone 100 mg/ Nm° à 100 mg/ Nm° à 100 mg/ NmàCO compter du 2 janvier compter du 2 janvier compter du 2 janvier
2008 2008 2008

Poussières 5 mg/Nm° 50 mg/Nm° 50 mg/Nm°Oxydes de soufre 3 1700 mg/Nm° 1700 mg/Nm°
exprimés en équivalent SO2 35 mg/Nm
Aydrocarbures aromatiques 0,1 mg / Nm° 0,1 mg / Nm° 0,1 mg / Nm°
polycycliques

Composés organiques volatils
totaux (à l'exclusion du méthane) 110 mg / Nm 110 mg / Nm° 110 mg / Nm°
exprimés en carbone total

   Ammoniac  20 mg/Nm°(1)}  
 

7} lorqu'un traitement des oxydes d'azote à l'ammoniac est mis en œuvre.

Métaux toxiques

 Configuration
 Paramètres Gaz naturel fuel lourd fuel domestique
 Cadmium (Cd), Mercure (Hg), Thalium

(Ti) et leurs composés
0,05 mg/Nm° par métal
et 0,1 mg/Nm*pourla
somme exprimée en

0,05 mg/Nm° par métal
et 0,1 mg/Nm° pourla
somme exprimée en

 

 

  

Cd+Hg+Ti Cd + Hg + Ti
Arsenic (As), Sélénium (Se), Tellure (Te)

|

= 1 mg / Nm exprimée 1 mg / Nm° exprimée
et leurs composés en: en:

As+Se+Te As+Se+Te
Plomb (Pb) et ses composés | 1 mg/Nm° exprimée

|

T mg/Nm° exprimée en
en Pb Pb

Antimoine (Sb), Chrome (Cr), Cobalt

[

= 10 mg /Nm° exprimée

|

710 mg / Nmexprimée
en : en :(Co), Cuivre (Cu), Etain (Sn),

Manganèse (Mn), Nickel (Ni), Vanadium
, Zinc (Zn) et leurs composés   Sb + Cn + Co + Cu +

Sn + Mn +Ni+V +2n  Sb + Cn + Co + Cu + Sn
+Mn+Ni+V+2Zn
 

 

  



Les valeureslimites d'émission en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés

à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, decalibrage et de mise l'arrêt desinstallations.

Toutefois, ces périodes sont aussilimitées dans le temps que possibie.

Lorsqu'un équipement est nécessaire pourrespecterles valeurslimites fixéesci-dessus (chaudières mixtes),

l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne de cet

équipement. Cette procédure indique notammentla nécessité :

-_ d'arrêter ou de réduire le fonctionnement de la chaudière associée à cet équipement ou d'utiliser des

combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 heures,

-_ d'informerl'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48 heures.

La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfonctionnement d'un tel équipement ne peut

excéder une durée cumulée de 120 heures sur douze mois glissants.

ARTICLE 3.4 - Contrôle, surveillance des rejets atmosphériques

Les mesures des émissions des polluants prescrites dans cet article sont réalisées selon les dispositions des

normes en vigueur et notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des

laboratoires où des organismes pourcertains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances

dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet.

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesures,

orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des

poussières …) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à

l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme NFX 44-052 (puis de la norme EN 13284-1) seront

respectées sur chaque conduit repéré A, B, C dansl'article précédent.

3.4.1 - Turbine à gaz et post-combustion

3.411 - L'exploitant met en place un programme desurveillance de sesrejets. Les mesures sont effectuées

sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditionsfixées ci après:

les concentrations en oxydes de soufre, oxydes d'azote, monoxydede carbone et oxygène sont mesurées en

permanence et en continu.

La mesure des oxydes de soufre peut être remplacée par une estimation journalière desrejets basée sur la

connaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres defonctionnement del'installation.

Pourles oxydes d'azote, le monoxyde de carbone etl'oxygène, là mesure en continu peut être remplacée,

après accord del'inspection desinstallations classées, par une surveillance permanente d'un ou de plusieurs

paramètres représentatifs du fonctionnement de l'installation et directement corrélés aux émissions

considérées. Dans ce cas, un étalonnage des paramètres est réalisé au moins trimestriellement.

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers. Les instruments de

mesure des concentrations d'oxydes de soufre, d'oxydes d'azote et d'oxygène font l'objet d'un calibrage, par

exemple en utilisant des gaz étalonssurle site, et un examen de leur fonctionnement.

Le bilan des mesures est transmis semestriellementà l'inspection desinstallations classées accompagné de

commentaires sur les causes des dépassements constatésainsi que les actions correctives mises en œuvre

ou envisagées.

3.4,1.2 - L'exploitantfait effectuerà sesfrais, au moins une fois par an, les mesures de concentrations et de

flux des oxydes de soufre, des oxydes d'azote et du monoxyde de carbone, de la température des fumées,

dela teneuren oxygèneet du débit des fumées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement.

S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbation préalable de

l'inspecteurdes installations classées
La durée des mesures sera d'au moins Une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moinstrois fois.
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Lesrésultats des mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais àl'inspection desinstallations classées.

3.4.2 - Chaudières mixtes

3.4.2.1 - L'exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés

à

l'article3.3.2. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Ce programmecomprend les dispositions prévues dans le tableau ci-après.

 

 

 

  

Combustible SO; NOX, O: Poussières et CO |COVetHAP] métauxMesure périodique Mesures en continu

|

Evaluation en Mesure Mesuretrimestrielle et (mise en œuvre d'un

|

permanence des périodique périodiqueestimation journalière

|

traitement des poussières (opacimètre

|

annuelle annuelledesrejets basée surla fumées). par exemple).
connaissance de la Mesure en continu pour

Fuellourd teneur en soufre des le CO
combustibles et des
paramètres de
fonctionnement de
l'installation
Mesure périodique Mesure périodique Evaluation en Mesure Mesuretrimestrielle et trimestrielle permanence des périodique périodiqueestimation journalière poussières (opacimètre

|

annuelle annuelledesrejets basée sur ta par exemple).
Fuel connaissance de la Mesure en continu
domestique teneur en soufre des pour le CO

combustibles et des
paramètres de

fonctionnement de
l'installation

Gaz naturel Néant Mesure périodique Poussières : néant Néant Néant
trimestrielle CO : mesure en continu      
 

Le bilan des mesures est transmis trimestriellement à l'inspection desinstallations classées accompagné decommentaires surles causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvreou envisagées.

Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par jour. Lesappareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en parallèle
selon les méthodes de référence définies par les normes en vigueur.

3.4.2.2 - L'exploitant fait effectuer à ses frais, une fois par an, et pour chaque type de combustible, lesmesures concernantles polluants visés à l'article 3.3.2, (concentration et flux) par un organisme agréé parleministre chargé desinstallations classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme estsoumis à l'approbation préalable de l'inspection des installations classées. Les résultats des mesures sonttransmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées.

En ce qui concernele fuel domestique, les mesures annuelles surles COV, HAPet métaux, à effectuer en
autosurveillance et par organisme extérieur agréé, pourront être conditionnées aux résultats obtenus sur
ces paramètres lors de la première campagne de mesures. Les modalités d'application de cette dispositionseront fixées en accord avec l'inspection des installations classées au vu des résultas d'analyses
communiqués parl'exploitant.

3.4.3 - Contrôles exceptionnels

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analyses des polluants émis par les
installations, ainsi que de la qualité du milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera supporté par
l'exploitant.

PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS
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ARTICLE 4.1 - Principes généraux

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ce, conformément aux

dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du code de l'environnement).

Dispositionsrelatives aux plans d'élimination des déchets

L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecterles orientations définies dansle plan régional

devalorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé pararrêté du préfet de région le 28

août 1994.

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan

départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé parl'arrêté préfectoral du 20juillet

2005.

ARTICLE 4.2 - Procédure de gestion des déchets

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés

parl'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue

à

la disposition del'inspecteur

desinstallations classées.

ARTICLE 4.3 - Dispositions particulières

4.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation

Toutes dispositions devront être prises pourlimiter les quantités de déchets produits, notamment en

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquementet économiquementpossibles.

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre …, devra être effectué en vue de leur

valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportée

à

l'inspecteur des Installations Classées.

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions devront

être renvoyésau fournisseurlosque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire,s'ils ne peuvent être

totalement nettoyés,ils devront être éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions

définies à l'article 4.3.4.3 ci-dessous.

Les boues provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agriculture que si elles sont

conformes aux spécifications énoncées dans la norme NFU 44041 et sous réserve d'une autorisation

spécifique : dansles autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et

éliminés dans les conditions définies à l'article 4.3.4.3 ci-dessous.

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc …) un bilan annuel précisantle taux et les

modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition del'inspecteur des Installations Classées.

4.3.2 - Stockages

La quantité de déchets stockés surle site ne devra pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf en

situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement).

Toutes précautions seront prises pour que :

- les dépôts soient tenus en constant état de propreté,

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pourle voisinage (odeurs),

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une

pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera
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imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés. Ces aires seront bordées de murettesconçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible, couvertes,- les mélangesde déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulierà l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs.

. Stockages en emballages:

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autresproduits (matières premières notamment) sous réserve que:

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dansl'emballage,
- les emballages soient identifiés parles seules indications concernant le déchet.

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couverteset ne pourront pas êtregerbés sur plus de 2 hauteurs.

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement les indications permettantd'identifier les dits déchets.

. Stockages en cuves:

Les déchets ne pourront être stockés que dansdes cuves affectées à ceteffet. Ces cuves seront identifiéeset devront respecterles règles de sécurité définies aux articles 2.5.1 et 2.5.2 du présent arrêté.

. Stockages en bennes:

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibleset sur des aires affectées à cet effet. Toutesles précautions serontprises pourlimiter les envols.

4.3.3 - Transport

En cas d'enlèvementet de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballagesainsi queles modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnementet àrespecterles réglementations spéciales en vigueur.

4.3.4 - Elimination des déchets

4.3.4.1 - principe général

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de sesdépendances, devra être assurée dans desinstallations dûment autorisées à cet effet au titre du Code del'environnenemnit(titre 1° du livre V relatif aux installations classeé pour la protection de l'environnement)L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront êtreconservés pendant trois ans.

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite.

Ne pourront être éliminés en centre de Stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dansles arrêtés ministériels du 18 décembre 1992,relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciauxultimes et stabilisés.

4.3.4.2 - déchets banals

Les emballages industriels devrontêtre éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94.609 du 13juillet 1994, relatif à l'élimination des déchetsd'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les
ménages.
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Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc,etc.) non valorisableset non souillés

par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des installations

réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des

déchets ménagers et assimilés.

Les déchets industriels banals non triés ne pourront pas être éliminés en décharge.

4.,3.4.3 - déchets industriels spéciaux

Les déchets industriels spéciaux dontla nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières

pourl'environnement devrontfairel'objet de traitements spécifiques garantissantl'absence detout risque de

pollution sur le milieu récepteur.

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui sera

régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants:

- le code du déchet selon la nomenclature,

- la dénomination du déchet,

- le procédé de fabrication dont provientle déchet,

- son mode de conditionnement,

-__ letraitement d'élimination prévu,

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet)

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale)

- les risques présentés par le déchet,

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable .

L'exploitanttiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés:

- __Lafiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour,

-__les résultats des contrôles effectués sur les déchets,

- les observations faites sur le déchet,

- _les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs.

Pour chaque enlèvementles renseignements minimum suivants seront consignés sur un document de forme

adaptée (registre, fiche d'enlèvement ..) et conservé par l'exploitant :

- code du déchet selon la nomenclature,

- dénomination du déchet,

- :quantité enlevée,

-__ date d'enlèvement,

- nom dela société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,

- destination du déchet(éliminateur),

- nature de l'élimination effectuée.

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées de la

direction régionale del'industrie, de la recherche et del'environnement Rhône-Alpes.

PREVENTION CONTRELE BRUIT ET LES VIBRATIONS

ARTICLE 5.1 - Principes généraux

Lesinstallations seront construites, équipées et exploitées de façon queleur fonctionnement ne puisse être à

l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du

voisinage ou de constituer une gêne poursa tranquillité.

_-14-



Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnementparles instailations classées pourla protection de l'environnement sont applicabies.

ARTICLE 5.2 - insonorisation des engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur del'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions dudécret n° 95.79 du 23 janvier 1995 et des textes pris en application.

ARTICLE 5.3 - Appareils de communication

L'usage de tous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..)gênants pourle voisinage sera interdit, saufsi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou ausignalement d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE 65.4. - Niveaux acoustiques

Le tableau ci-aprèsfixe :

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de lajournée
- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementéetelles que définies àl'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

 

 

 

 

Niveaux limites admissibles Emergences
Période voir plan annexé admissibles

Point 1 Point 2 Point 3
Jour : 7h à 22h 56 60 68 5 dB(A)sauf dimanches etjoursfériés
Nuit: 22h à 7h 53 56 63 3 dB{A)et dimanchesetjoursfériés       
 

Dans le cas oùle bruit particulier del'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexede l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas exéder 30pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diumes ou nocturnesdéfinies dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE5.5

La mesure des émissions sonoresestfaite selon la méthodefixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.

L'exploitant doit faire réaliser tousles trois ans, à ses frais, Une mesure des niveaux d'émission sonore deson établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection desinstallations classées. Ces mesures sontréalisées en des emplacements définis de façon à apprécierlerespect des niveaux limites et des émergences définis

à

l’article précédent.

La mesure des émissions sonoresest faite selon la méthodefixée à l'annexedel'arrêté du 23 janvier 1997.

ARTICLE 5.6

Les machinesfixes susceptibles d'incommoderle voisinage par des trépidations seront isolées par desdispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniquesannexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnementparles installations classées.
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INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 6

L'ensemble du site devra être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence.

Les abords de l'établissement, placés sousle contrôle del'exploitant, seront aménagés et maintenus en bon

état de propreté (peinture ….). Notamment, les émissaires derejet et leur périphérie ferontl'objet d'un soin

particulier (plantations, engazonnement).

PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION

ARTICLE7.1 - Dispositions générales

7.1.1 - Conception

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagésde façon à s'opposerefficacement à la propagation d'un

incendie.

7.1.2 - Accès, voies de circulation

A l'intérieur de l'établissement,les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en bon

état et dégagées detout objet susceptible de gênerla circulation. L'exploitant fixera les règles decirculation

applicables à l'intérieur de son établissement.

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement parles services de secours qui devront pouvoirfaire

évoluer sans difficulté leurs engins.

7.1.3 - Définition des zones de dangers

L'exploitant déterminera les zones derisque incendie et les zones derisque explosion de son établissement.

Ces zones seront reportées sur un plan qui sera tenu à jour régulièrement et mis à la disposition de

l'inspecteur des Installations classées. Une première édition de ce plan sera adressée à l'inspecteur de la

direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement dans les deux mois suivant la

notification du présent arrêté.

Les zones de risque incendie sont constituées des volumes à l'intérieur desquels en raison des

caractéristiques et des quantités de produits présents même occasionnellement, leur prise en feu est

susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes surl'environnement.

Les zones derisque explosion sont constituées des volumesà l'intérieur desquels une atmosphère explosive

est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature

des substances solides,liquides ou gazeuses mises en oeuvre ou stockées.

ARTICLE 72- Dispositions constructives

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques derésistance et de

réaction au feu (parois coupe-feu ; couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare flamme

.…) adaptées aux risques encourus.

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une manière

efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement, les

dispositifs de commande seront reportés près des accèset devront être facilement repérables et aisément

accessibles.
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ARTICLE 7.3 - Matériel électrique

7.3.1 - les installations électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 91.986 du 23septembre 1991 et des arrêtés et circulaires d'application subséquents concernant la protection destravailleurs dans les carrières qui mettent en oeuvre des courants électriques. Les installations de basse
tension seront conformes aux dispositions de la norme C 15.100.

Le dossier prévu à l'articie 55 du décret du 14 novembre 1988 sera tenu à la disposition de l'inspecteur desInstallations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement,

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement de faire
procéder à une vérification de toute ou partie des installations électriques par un vérificateur agréé dont le
choix sera soumis à son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par
l'exploitant.

7.3.2 - Un interrupteur générai, permettant de couperle courant en cas de nécessité et après les heures detravail sera mis en place, pourchaque instailation et pour chaque bâtiment ou groupe de bâtiments.

7.3.3 - Lesinstallations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître, notamment
en raison de la nature des substancessolides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées,
produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront soumises aux dispositions de l'arrêté
ministériel du 31 mars 1980.

Enparticulier, le matériel devra être choisi en fonction du risque d'apparition des atmosphères explosives et
dela nature de celles-ci.

l - Lorsque le risque provient de la présence d'une atmosphère explosive gazeuse (gaz, vapeur ou
brouillards) :

1° - dans les zones où unetelle atmosphère explosive gazeuse est présente en permanence ou
pendant de longues périodes, les installations électriques devront être entièrementréalisées en
"sécurité intrinsèque" de catégorie "ia" ; les matériels et systèmes devront avoir reçu le certificat de
conformité correpondant défini par le décret n° 78.779 du 17 juillet 1978 et de ses textes
d'application, notammentl'arrêté du 9 août 1978.

2° - Dansles zones où une telle atmosphère explosive gazeuse est susceptible de se former en
fonctionnement normal,les installations électriques devront être entièrement constituées de matériels
utilisables en atnosphères explosives et répondant aux dispositions du décret n° 78.779 du 17 Juillet
1978 et de ses textes d'application.

3° - Dans les zones où une telle atmosphère explosive n'est pas susceptible de se former en
fonctionnement normalet où unetelle atmosphère,si elle se produit, ne peut subsister que pendant
une courte période,les installations électriques devront :

- Soit répondre aux dispositions du 2° ci-dessus,
- Soit être constituées de matériels électriques conformes aux règles de construction d'une norme

reconnue pour du matériel électrique industriel qui, en service normal, n'engendre ni arcs, ni
étincelles, ni surfaces chaudes susceptibles de provoquer une inflammation ou une explosion.

Il - Lorsquele risque provient de la présence de poussières ou fibres soit parce qu'elles sont elles-mêmes
explosives, soit parce qu'elles peuvent être

à

l'origine d'une atmosphère explosive, le matériel électrique
devra être conçu ou installé pour s'opposer à leur pénétration afin d'éviter tout risque d'inflammation ou
d'explosion. En outre, des mesures devront être prises pouréviter que l'accumulation de ces poussières ou
fibres sur les parties des installations soit susceptible de provoquer un échauffement dangereux. Par
conception desinstallations, les échauffements devrontêtre limités de façon qu'ils ne puissent pas provoquer
en fonctionnement normal, du fait de la température de surface, l'inflammation de ces poussières ou fibres.

-17-  



Les matériels électriques présent dans les ateliers seront repérés sur le plan de zonage vis-à-vis du risque

d'explosion demandé au premieralinéa del'article 7.1.3 du présent arrêté.

ARTICLE7.4 - Dispositions d'exploitation

7.4.1 - Vérifications périodiques

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie ferontl'objet de vérifications périodiques.Il

conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement permanent de tous les organes nécessaires à

la mise en oeuvre des dispositifs de sécurité.

7.4.2 - Consignes

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention de lutte contre

l'incendie, pourl'évacuation du personnelet pourl'appel aux moyens extérieurs de défense contrel'incendie.

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel concerné.

7.4.3 - Equipe de sécurité

Le responsable del'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, si

besoin, d'équipes d'intervention.

7.4.4- Permis de feu

Dans les zones présentant desrisques d'incendie ou d'explosion serontinterdites les flammes à l'air libre

ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de

soudage, etc ….)

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés

ci-dessus devront être entrepris dans ces zones,ils ferontl'objet d'un "permis de feu”délivré et dûment signé

par l'exploitant où parla personne qu'il aura nomément désignée. Cestravaux ne pourront s'effectuer qu'en

respectant les règles d'une consigne particulière établie sousla responsabilité de l'exploitant.

Cette consigne fixera notamment les moyens delutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des

agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une

flamme devra être affichée dans ces zones.

7.4.5 - Divers

-_ Il sera interdit de fumer dansles locaux. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents

dansles locaux et surles portes d'entrée (le cas échéant).

- Les locaux seront maintenus en bon état de propreté et débarassés detoutes poussières, notamment

métalliques. Le nettoyage des poussières sera réalisé au moyen d'aspirateurs utilisables en atmosphère

explosive (le cas échéant).

ARTICLE 7.5 - Moyens delutte contre l'incendie

L'établissement devra disposer de moyensinternes de lutte contrel'incendie adaptés aux risques à défendre

et au moins :

-__ d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 250 m2 (minimum 2 appareils par

atelier, magasin, entrepôt, etc ….)

-

_

d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques,
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-_ d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockageet d'utilisation de
liquideset gaz inflammables.

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles.

ARTICLE 7.6 - Protection contrel'électricité statique,les courants de circulation et la foudre

7.6.1 - Toutesles parties susceptibles d'emmagasinerles charges électriques (éléments de construction,
appareillage, conduits, supports, etc …) serontreliées à une prise deterre, conformément aux normes en
vigueur,soit directement, soit parle biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle identique à celui prévu au
paragraphe 7.3.1 sur le matériel électrique sera effectué surles liaisons avecla terre.

7.6.2 - Les bâtiments devront être protégés contre la foudre dans les conditions énoncéespar la norme NFC
17.100 (application de l'arrêté ministériel du 28 Janvier 1993).

L'état des dispositifs de protection contre la foudre desinstallations visées

à

l'alinéa précédentfera l'objet
tousles 5 ans d'une vérification suivantles dispositions del'article 5.1 de la norme NFC 17.100.

TITRE Il - PRESCRIPTIONS APPLICABLES
A CERTAINES PARTIES DE L'ETABLISSEMENT

ARTICLE8 - INSTALLATIONS DE COMBUSTION

ARTICLE 8.1. Règles d'implantation

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et à ne pas
compromettre la sécurité du voisinage.Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité
mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire
aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport
aux parois extérieures du local quiles abrite ou à défaut aux appareils eux mêmes) :

a) 10 m deslimites de propriété et des établissements recevant du public de 19,2èmegème à 4ème
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des
voies à grande circulation,

b) 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de
combustion présents dans l'installation.

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières,les turbines ou les
moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation
justifiée parl'exploitant, dans un local uniquement réservéà cet usage et répondant aux règles d'implantation
ci-dessus.

ARTICLE 8.2 - Interdiction d'activités au-dessus desinstallations

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments à usage de bureaux, à l'exception de locaux
techniques.

ARTICLE 8.3 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenterles caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

-__ matériaux de classe MO (incombustibles),
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-__ stabilité au feu de degré 1 heure,

-__ couverture incombustible.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de

combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux entoiture, ouvrants en façade ou tout autre

moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système

de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers del'installation. Les locaux où sont utilisés des

combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de

l'explosion (évents, parois légères...).

ARTICLE 8.4 - Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettrel'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est

desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancherhaut du bêtiment

est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant

l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Un

espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des

installations.

ARTICEE8.5 - Ventilation

Sanspréjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notammenten cas de

mise en sécurité del'installation, un balayage de l'atmosphère du local au moyen d'ouvertures en partie

haute et basse permettant une circulation efficace del'air ou partout autre moyen équivalent.

ARTICLE 8.6 - Issues

Lesinstallations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux

directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre

suffisant. Les portes doivent s'ouvrir versl'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur en toutes

circonstances. L'accès aux issues est balisé.

ARTICLE 8.7- Alimentation en combustible

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui

sera réalisée sous la pression normale de service.

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques

en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin

protégées contre les agressions extérieures(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les

couleurs normalisées.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi

réduit que possible.

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de

combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidementet entoutescirconstances, à

l'extérieur et en aval du poste delivraison et/ou du stockage du combustible. |! est parfaitement signalé,

maintenu en bon état de fonctionnement et comporte uneindication du sens de la manoeuvre ainsi que le

repérage des positions ouverte et fermée. Parailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque

appareil de combustion au plus près de celui-ci.
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Les organes de sectionnementà distance sont soit manoeuvrables manuellementsoit doublés par un organede sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signaléeau personnel d'exploitation.

Danslesinstallations alimentées en combustible gazeux, la coupure del'alimentation en gaz sera assuréepar deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz àl'extérieur des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et unpressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture del'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes estclairement identifiable parle personnel d'exploitation.

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température,indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme doitalerter les opérateurs en cas de dérive.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagéequ'après une purge compiète de la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisations'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, nonmanoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

A l'issuede tels travaux, une vérification del'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité decelle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Cesvérifications et leursrésultats sont consignés parécrit. Pour desraisons liées à la nécessité d'exploitation, cetype d'intervention pourra être effectué en dérogation au présentalinéa, sous réserve dela rédaction et del'observation d'une consigne spécifique.

Les soudeurs devront avoir uneattestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage àréaliser.

ARTICLE 8.8 - Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin
l'installation.

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraînerla mise en sécurité des
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

ARTICLE 8.9 - Détection de gaz - détection d'incendie

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible
gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper
l'arrivée du combustible et interromprel'alimentation électrique des matériels non prévus pourfonctionner en
atmosphère explosive, sans que cette manoeuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant
déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiperles installations implantées en
sous-sol.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur
situation est repérée sur un pian. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont
consignés par écrit.

Toute détection de gaz dans l'atmosphère des installations, au delà de 30 % de la Hmite inférieure
d'explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l'installation susceptible d'être en contact
avecl'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements destinés à
être utilisés en atmosphère explosible.
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ARTICLE8.10 - Surveillance de l'exploitation

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée

parl'exploitant et ayant une connaissance dela conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des

produits utilisés ou stockés dansl'installation.

ARTICLE 8.11 - Contrôle de l'accès

Les personnes étrangèresà l'établissement, à l'exception de celles désignées parl'exploitant, ne doivent pas

avoirl'accèslibre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef ….).

ARTICLE 8.12 - Conduite des installations

Lesinstallations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. | vérifie

périodiquement le bon fonctionnement desdispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en

combustible des appareils de combustion.

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formationinitiale adaptée.

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur être

dispensée par un organisme où un service compétent. Cetie formation portera en particulier surla conduite

desinstallations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à

jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des instailations

classées un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste

d'émargement.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus,l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise:

- pourles générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté

ministériel du 1er février 1993 (J.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine

permanente ainsi queles textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier,

-__ pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente

de l'installation permettant au personnelsoit d'agir à distance surles paramètres de fonctionnement des

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies où de défauts soit de l'informer de ces derniers

afin qu'il intervienne directement surle site.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de

fonctionnementainsi quecellesrelatives aux interventions du personnelet aux vérifications périodiques du

bon fonctionnement del'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement

de l'installation.

En cas d'anomalies provoquantl'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout dévérouillage

intempestif. Toute remise en route automatique est alorsinterdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site.

ARTICLE 8.13 - Moyens de lutte contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés auxrisques et conformes aux

normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués:

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, surles aires extérieureset les lieux présentant

un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre

est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55B au moins par appareil de combustion avec un

maximum exigible de quatre lorsquela puissance del'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le

cas contraire.
Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. !ls
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Sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz".
Les agents d'extinction doivent être appropriés auxrisques à combattre et compatibles avec les produitsmanipulés ou stockés,

- Une réserve d'au moins O,1m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour lesinstallations n'utilisant qu'un combustible gazeux).

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eaudisponible par:

* un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit etune pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendiearmés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres ausite,
* des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompreautomatiquementl'alimentation en combustible.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

ARTICLE 8.14 - Procédures d'urgence

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence doivent être établies etaffichées dans leslieux fréquentés parle personnel. Ces procédures doivent notamment indiquer:

l'interdiction d'apporter du feu prévue

à

l'article
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substancesdangereuses ou inflammables.
-_ les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu"
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation,
- la procédured'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours, etc.

Ces procédures sont régulièrementtenues à jour.

ARTICLE 8.15 - Consignes d'exploitation

La conduite des installations (démarrageet arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doit faire l'objet de
consignes d'exploitation et de sécurité écrites qui doivent être rendues disponibles pourle personnel. Ces
consignes prévoient notamment :

les modes opératoires
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées
par l'installation

-__les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations
nécessaires avant deréaliser ces travaux

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utitisation des équipements de régulation et des dispositifs de
sécurité.

Ces consignes sont régulièrement tenues à jour.

ARTICLE 8.16 - Entretien - Maintenance

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment lés
renseignements suivants:

-__homet adresse del'instaliation, du propriétaire del'installation et, éventuellement,del'entreprise chargée
de l'entretien :
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-__ caractéristiques du local "combustion", desinstallations de stockage du combustible, des générateurs de

l'équipement de chauffe ;

- caractéristiques des combustibles préconisés parle constructeur, résultats des mesures de viscosité du

fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour assurerle stockage du combustible,

l'évacuation des gaz de combustion et leur température à leur débouché,le traitement des eaux;

-__ désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ;

-__ dispositions adoptées pourlimiterla pollution atmosphérique;

-__ conditions générales d'utilisation de la chaleur ;

- résultat des mesureset vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation

des observations faites et suites données;

-__ grandeslignes de fonctionnement etincidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse;

-__ consommation annuelle de combustible ;

- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des

feux et de contrôle ;

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage;

- indications de toutes les modifications apportées l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant

uneincidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement.

ARTICLE 9 - DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES

Le dépôt de liquides inflammables est constitué :

- de deux cuves aériennes de 150 m° de capacité unitaire contenant soit du fuel lourd soit du fuel

domestique ;

- un réservoir enterré de 10 m° contenant du fuel domestique.

ARTICLE 9.1

Les stockages aériensdoivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un mur coupe-feu de

degré 2 heures ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.

ARTICLE 9.2

Le réservoir enterré devra répondre aux conditionsfixées parl'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs

enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes.

ARTICLE 9.3

Lesréservoirs devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle, il ne se

produise pas de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation.

Lesréservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent pas se déplacer sousl'effet des

eaux ou des trépidations.

ARTICLE 9.4

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être

soumis à des tensions anormales en cas dedilatation, tassement du sol, etc. il est en particulier interdit
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d'intercaler des tuyauteries flexibles entre les réservoirs et les robinets ou clapets d'arrêté isolant ces
réservoirs des appareils d'utilisation.

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties
d'absence de fragilité.

ARTICLE 9.5

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocset donnertoute garanties de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

ARTICLE 9.6

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du
liquide contenu.

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou uneperforation
de la paroi du réservoir.

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un
tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir.

Il'appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à ceteffet, de contrôler, avant chaque remplissage du
réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.

ARTICLE 9.7

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaqueorifice
comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées parl'association française
de normalisation, correspondantà l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement del'engin de
transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement,l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra
être fermé par un obturateur étanche.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon
apparente,la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir.

ARTICLE 9.8

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une sectiontotale au moins égale
à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage où de vidange et ne comportantni
vanne ni obturateur.

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au dessus du niveau maximal du liquide
emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes.

Cesorifices devront déboucherà l'air libre en un lieu et à une hauteurtels qu'ils soientvisibles depuis le point
de livraison. Ils devront être protégés dela pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pourle
voisinage.

ARTICLE 10 - INSTALLATIONS DE COMPRESSION

ARTICLE 10.1

Le local constituant le poste de compression sera indépendant du local chaufferie. II ne comportera pas
d'étage. Îl sera construit en matériaux MO et ses murs seront coupe feu de degré 2 heures.
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Des murs de protection derésistance suffisante et formant éventuellement chicane pourl'accès au locaux

des compresseurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie

supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle.

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut.

ARTICLE 10.2

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou

circule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau de l'opérateur) et de ceux qui

pourraient renfermer des matièresinflammables.

ARTICLE 10.5

Uneventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la

stagnation de poches de gaz.

ARTICLE 10.4

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des appareils

à pression de gaz.

ARTICLE 10.5

Toutes dispositions seront prises pour éviter les entrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux.

ARTICLE 10.6

Desfiltres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le

compresseur.

ARTICLE 10.7

Si la compression comporte plusieurs étages,le gaz devra être convenablementrefroidià la sortie de chaque

étageintermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront delire la température du gaz à la sortie

de chaque étage du compresseur.

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaqueinstant la

circulation de l'eau.

ARTICÉE10.8

Les compresseurs seront pourvusde dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou

assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau.

ARTICLE 10.9

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé pardesdispositifs appropriés judicieusement répartis,

dont l'un au moins sera placé à l'extérieur del'atelier de compression.

ARTICLE 10.10

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pouréviter

des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur.
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ARTICLE 10.11

Desdispositifs efficaces de purge seront placés sur tousles appareils aux emplacements où des produits de
condensation seront Susceptibles de s'accumuler.

ARTICLE11

Le présentarrêté sera notifié à la société DALKIA FRANCE.

Conformémentà l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présente décision ne peut être déférée qu'au
tribunal administratif, Le délai de recours est de deux mois pourl'exploitant ou le demandeur et de quatre ans
pourlestiers. Ce délai commence à courir du jouroù la présente décision a été modifiée.
ARTICLE 12

Un extrait du présent arrêté énumérantles Principales prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera
affiché à la mairie de Publier pendant une durée minimum d'un mois et affiché en permanence de façon
visible dans l'établissement parles soins du bénéficiaire de l'autorisation.
Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout
intéressé, sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département,

ARTICLE 13

M. le secrétaire général dela préfecture de la Haute-Savoie et M. le directeurrégional de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, dont une ampliation sera adressée à:

- M. le sous-préfet de Thonon-les-Bains=  M.le maire de Publier
_ M.le directeur du service départemental d'incendie et de secours

Le Préfet,
Pourle Préfet,

Le Secrétaire Général,

POUR AMPLIATION,
Le Chef de Bureau,

 

 

Cläire-Anne MARCADE
Signé Dominique FETROT
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